Programme SAN 11ème FED - Groupe technique de travail – rencontre du 15 novembre 2016

Notes de synthèses – points d'agenda de la rencontre interinstitutionnelle SAN du 15 novembre 2016

Démarrage de l'Assistance Technique pour la phase préparatoire du programme SAN 11ème FED 
Besoins et attentes auprès des institutions partenaires
1 Rappel et contexte

Au cours du 2nd semestre 2015 et du 1er semestre 2016, un programme mobilisant une première enveloppe de 40 millions d'Euros du fonds du 11ème FED destiné au secteur de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle en Haïti a été formulé-
Le processus administratif permettant la validation et la mobilisation des fonds du FED est en cours. Le document d'action décrivant le programme sera présenté au comité FED le 17 novembre 2016. La décision de financement sera prise d'ici à la fin de l'année 2016. 
En parallèle, des services d'assistance technique seront mobilisé à partir du 14 novembre 2016, jusqu'à la fin de l'année 2017. Ces services permettront d'assurer la liaison et la coordination entre les partenaires du programme et contribueront ainsi à la préparation des opérations.
2 Objectifs et résultats attendus de l'assistance technique
Objectif spécifique défini pour l'assistance technique: Mettre en place les conditions de démarrage optimales du programme SAN 11ème FED sur l'ensemble de ses volets.
Résultats attendus: 

Phase 1 – Finalisation de la stratégie d'intervention (4 mois)

· Finalisation d'un Plan départemental SAN pour le département du Nord-Ouest et formulation du plan d'action SAN Nord-Ouest
· Définition du Plan Opérationnel Global du programme.

Phase 2 – Elaboration des documents pour l'engagement des fonds de la convention de financement (3 mois)
· Devis programmes et Termes de références pour une assistance technique de long terme
· Lignes directrices pour un appel à proposition
3 Eléments d'appui à envisager de la part des institutions partenaires

D'ici au mois de Février 2017, il s'agira d'assurer le bon déroulement de la phase nº1 de la mission d'assistance technique. Une collaboration active avec les consultants est attendue de la part des partenaires. Parmi les points nécessitant l'implication des institutions, il figure par exemple:
· La finalisation de la définition des indicateurs cible pour le cadre logique.
· La transmission d'informations permettant d'actualiser les connaissances de l'AT sur les stratégies sectorielles définies

· La mise en relation avec les services déconcentrés de l'Etat au niveau du département du Nord-Ouest

· La transmission d'informations permettant d'actualiser les connaissances de l'AT sur la situation de sécurité alimentaire et nutritionnelle du pays et plus particulièrement pour la zone couverte par le département du Nord-Ouest et du haut Artibonite.
En retour, les Assistants techniques informeront du calendrier des activités de leur mission pour la phase nº1.
Il est proposé que l'animation du Groupe Technique de Travail soit en partie reprise par cette équipe, tout en maintenant un cadre sectoriel global concernant l'agenda de cet espace de concertation.
4 Mesures à entreprendre

Par rapport aux besoins et attentes de la mission d'Assistance technique à l'heure du démarrage de cette mission, il est proposé aux partenaires les mesures à entreprendre suivantes:

- Communiquer les disponibilités de chaque institution afin que l'agenda de la première semaine d'activité de terrain de l'AT soit établi.
- Préparer les informations nécessaires pour leur transmission aux consultants dans les plus brefs délais
- Identifier les activités qui devront être réalisées conjointement antre AT et Institutions (ateliers, rencontres, etc…)

- Centralisation et partage de l'information concernant le déroulement de cette mission d'assistance technique. (Mise en place d'un groupe de travail sur le site capacity4dev.eu et inscription des partenaires)
Cadre opérationnel général pour les opérations de l'UE couvrant le secteur de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle en Haïti

5 Contexte et principes de conception

5.1 Une stratégie globale sectorielle établie

Des principes stratégiques sectoriels ont été établis en 2014-2015 concernant l'approche à tenir lors de la formulation d'actions d'appui au secteur SAN en Haïti:

· établir et maintenir des mécanismes de gouvernance SAN interinstitutionnel

· développer des réponses sur le terrain ayant une approche multisectorielle

· établir et maintenir le lien entre les réponses d'urgence et humanitaire et les réponses de développement à plus long terme.

5.2 Multiplicité des programmes

Le secteur de la sécurité alimentaire et nutritionnelle est un secteur de concentration du PIN 11ème FED en Haïti. Actuellement les opérations engagées et en phase d'engagement correspondent à un montant d'environ 70 MEUR répartis en différentes interventions regroupées sous 5 programmes.

5.3 Multiplicité des intervenants opérationnels
Au niveau de la Délégation de l'Union Européenne, actuellement 3 gestionnaires opérationnels sont en charge de la gestion des programmes de développement liés au secteur SAN, la réponse au besoin humanitaire est assurée du coté de ECHO par 4 personnes.

Au niveau du gouvernement haïtien, 2 personnes suivent le secteur SAN pour le compte du BON, 1 régie déploie des activités au sein de 2 Ministères dans le cadre du programme FSTP, 4 points focaux assurent la liaison entre les opérations de l'UE sur le secteu
5.4 Multiplicité des interlocuteurs
Les opérations liées au secteur SAN implique l'établissement et le maintien de relations avec une multiplicité d'interlocuteurs: 3 ministères, 2 entités gouvernementales, 4 espaces sectoriels, 5-6 bailleurs de fonds…. La planification et la mise en œuvre des opérations nécessite également d'assurer un échange régulier d'informations avec le siège de la Commission européenne (Unité géographique + unité thématique).
6 Nécessité d'une vision globale des opérations entreprises sur le secteur

Les opérations entreprises sur le secteur SAN ne sont pas des actions isolées. Chacune doit contribuer à la stratégie d'intervention établie et ne doit pas contredire ou répliquer inutilement une autre opération.

Il convient donc de définir un cadre de travail où chaque intervenant opérationnel puisse s'assurer que ses actions contribueront à la stratégie globale et pourront alimenter les actions des autres partenaires.
7 Matrice des opérations

7.1 Proposition de classification des opérations de nature diverse
La nature des opérations liées à la mise en œuvre des actions sur le secteur SAN correspond aux catégories suivantes:

- Relations institutionnelles et suivi sectoriel

- Planification et préparation des opérations 

- Suivi des opérations sur le terrain

- Coordination avec les partenaires

- Planification globale et reporting intégral

7.2 Acteurs et priorités définies pour les opérations
Par rapport à la nature des opérations sur le secteur SAN, des acteurs et des priorités peuvent préciser le cadre des opérations sur le secteur:

	Nature des opérations
	Acteurs / Priorités

	Relations institutionnelles et suivi sectoriel
	Acteurs impliqués: DUE, BON, MARNDR, MSPP, MAST, CNSA, + Parlement + Autorités locales

Secteurs: SAN, Agriculture, Santé + nutrition, Protection sociale

	Planification et préparation des opérations sur le terrain
	Priorités géographiques: Nord-Ouest, Grande Anse, Sud

	Suivi des opérations sur le terrain
	Opérations à suivre sur les départements suivants: Nord-Ouest, Artibonite, Centre, Nord Est, Sud

	Coordination avec les partenaires
	Priorités: Coordination entre les réponses humanitaires et réhabilitation Post-sécheresse et Post-Matthew sur les zones prioritaires

	Planification globale et reporting intégral
	Destinataires : Gouvernement haïtien, Commission Européenne,


8 Attentes liées au cadre opérationnel global

Ce cadre global des opérations liées au secteur SAN permet ainsi de proposer et d'établir des attentes concernant la mise en œuvre des activités liées aux différentes interventions.

Un partage conjoint de ces attentes permet d'assurer la synergie entre les actions et d'éviter les manquements et les duplications. Ces attentes doivent être liées aux différents programmes pouvant y contribuer.

Proposition des attentes liées au cadre global SAN – Novembre 2016

	Nature des opérations
	Acteurs / Priorités
	Attentes
	Programmes liés

	Relations institutionnelles et suivi sectoriel
	Acteurs impliqués: DUE, BON, MARNDR, MSPP, MAST, CNSA, + Parlement + Autorités locales

Secteurs: SAN, Agriculture, Santé + nutrition, Protection sociale
	Maintien d'un échange interinstitutionnel régulier sur le secteur SAN (GTT)

Accompagnement de l'OMRH dans la réalisation d'un audit sectoriel

Capacités  institutionnelles renforcées

Usage de l'enquête SMART

Diffusion d'informations SAN actualisées  (post-crise Matthew )
	Programme SAN 11ème FED, Programme FSTP 2013

Programme SAN 11ème FED

Programme FSTP 2013

ECHO HIP 2016

Programme FSTP 2013

	Planification et préparation des opérations sur le terrain
	Priorités géographiques: Nord-Ouest, Grande Anse, Sud
	Planification secteur SAN à l'échelle de ces zones

Engagement de réponses SAN de réhabilitation post crise (El Niño + Matthew)
	Programme SAN 11ème FED

Programme PROact/pro-résilience

	Suivi des opérations sur le terrain
	Opérations à suivre sur les départements suivants: Nord-Ouest, Artibonite, Centre, Nord Est, Sud
	Intégration des opérations dans les stratégies sectorielles liées au niveau local

Ciblage adéquat pour l'amélioration des conditions de SAN des bénéficiaires
	Programme FSTP 2013



	Coordination avec les partenaires
	Priorités: Coordination entre les réponses humanitaires et réhabilitation sur les zones prioritaires
	Coordination établie avec les actions hors cadre UE (AFD, Gouvernement Haïtien, USAID, …)
	Programme FSTP 2013

	Planification globale et reporting intégral
	Destinataires : Gouvernement haïtien, Commission Européenne,
	Mise à disposition d'un bilan périodique sur les avancées en matière d'opérations sur le secteur SAN
	Tous + synthèse possible avec moyens du FSTP 2013 + Programme SAN 11ème FED


Stratégie conjointe SAN humanitaire + développement: Articulations et opérations envisagées suite au phénomène El Niño et ouragan Matthew
9 Des priorités conjointes établies dès 2014

Suite la déclaration politique de l'Union européenne sur l'inclusion de la résilience dans sa coopération externe
, une stratégie conjointe ECHO/DEVCO et les EM a été développée en Haïti au cours de l'année 2014. Cette stratégie s'est basée sur un contexte national où la vulnérabilité de la population haïtienne aux désastres constitue l’un des obstacles les plus importants à la lutte contre la pauvreté, le développement humain et l’évolution de l’économie du pays. Elle reprend également les conclusions l'articulation établie dès 2001 entre l'aide humanitaire et le développement, à savoir:

1. Dans les pays sujets aux catastrophes naturelles, une plus grande attention sera accordée à la préparation aux catastrophes et à la prévention au niveau des stratégies et programmes d'aide humanitaire et, plus encore, de coopération au développement.

2. L'aide d'urgence doit être de plus en plus conçue de manière à permettre une transition respectant les objectifs de développement à long terme et assurant la durabilité. La politique de développement doit à son tour être mieux adaptée à résoudre ces questions.
9.1 Les priorités stratégiques 2015 – 2020 pour l'action de l'UE en Haïti

· Avoir une programmation conjointe au sein de la coopération européenne.

· Améliorer la LRRD dans le sens Développement/humanitaire (ex: en programmant une contingence dans chaque nouvelle intervention de développement qui permettra de répondre aux crises de faible intensité sans avoir recours à une intervention humanitaire et en définissent des seuils à partir desquels l’assistance humanitaire est nécessaire afin de ne pas mettre en péril les dynamiques de développement à chaque)

· Lier les différents secteurs d´intervention entre eux dans la programmation et la formulation des interventions UE en Haïti. 

9.2 Priorités en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle (SAN) en Haïti 

· Concentrer les efforts de programmation et de mise en œuvre au sein du FED, ECHO et autres instruments disponibles sur le Bas Nord-Ouest et Haut Artibonite. Chercher les synergies dans le Sud-Est avec les autres acteurs UE.

· Etudier les financements et appuyer les systèmes d’information SAN dans le pays (ex : ECHO a financé la réalisation d'une enquête nutritionnelle SMART (Standardized Monitoring and Assessment of Relief) nationale, l´utilisation de l´IPC (Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire) et de l´analyse de résultat HEA (Household Economy Analysis ) pour une réponse graduée aux crises récurrentes.

10 Stratégie d’intervention post-Matthew

Sur la base des principes établis par cette stratégie conjointe, l'articulation des priorités d'interventions sera la suivante:

· ciblage commun des individus en situation d’insécurité alimentaire et nutritionnelle bénéficiaires des réponses humanitaires et de développement (les individus / ménages au cœur de l’action)

· mise en  œuvre de réponses complémentaires aux besoins des bénéficiaires :

· ECHO assure la réponse aux besoins les plus immédiats et renforce les capacités de préparation au risques et désastres.

· DEVCO assure la réponse aux besoins de réhabilitation à long terme en prenant en compte les futurs chocs potentiels

10.1 Populations ciblées :
Les plus pauvres dans la zone du Département du Nord-Ouest et du haut Artibonite. La part de cette population représente entre 45 et 55% du total des ménages, la taille moyenne du ménage oscille entre 8 et 11 membres, et son accès à la terre et à la possession de bétail est très limité. Leur accès aux aliments dépend essentiellement de leur capacité économique pour l’achat de denrées alimentaires (pas d'autoconsommation). Leurs sources de revenus sont la vente de leur main d’œuvre (dans les marais salants de la région, par exemple), pêche, vente de bois et charbon et petit commerce.

La possibilité d’intervenir dans le Sud et dans la Grande Anse est en cours d'évaluation et de planification.

10.2 Exemple d'activités de réponse conjointe sur le Nord-Ouest et le haut Artibonite
ECHO: 

Contribution à la remise en état à travers de l’assistance alimentaire pendant une période de 3/6 mois. Modalité d’assistance adaptée en favorisent la réactivation de l’économie locale. Transferts monétaires mensuels (inconditionnels ou conditionnels) d'un montant équivalent à 60% du coût du panier alimentaire par ménage sur zone. Réponse aux flambées de choléra. Réparations urgents de systèmes d’approvisionnement en eau. Prise en charge et prévention des cas de Malnutrition Aigüe Sévère. Actions de préparation aux menaces qui affectent de façon récurrente la zone d’intervention (cyclone / sécheresse / choléra). Ces dernières actions auront une durée de 12 mois.

DEVCO: 

Réponse à travers le programme pro-résilience (2017-2020): Remise en état et amélioration de l'accès aux services de base dont eau et assainissement, reconstitution et protection des moyens d'existence (appui à la pêche, la réhabilitation et protection des marais salants,  l’élevage et l'agriculture)

Réponse à travers le programme Sécurité alimentaire et nutritionnelle 11ème FED (2018-2021): Développement des mécanismes de protection sociale, appui à l'agriculture durable et à la mise en œuvre des pratiques de gestion durable des ressources naturelles,  valorisation des bassins versant et des ressources hydriques, intégration du changement climatique et plus en générale de la prévention des risques et désastres. 
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COORDINATION NATIONALE  DE LA SECURITE ALIMENTAIRE (CNSA)

Situation de la sécurité alimentaire avant et après l’ouragan Matthew

Deux types d’insécurité alimentaire coexistent en Haïti : 

· L’insécurité alimentaire chronique, liées à des facteurs structurels comme l’insuffisance de la production agricole, la récurrence des chocs, la faiblesse du pouvoir d’achat ainsi que de l’accès aux services de base – santé, eau, hygiène et assainissement ; et l’inadéquation des connaissances/ pratiques d’alimentation et de soins ; 

· L’insécurité alimentaire aiguë, constituant des instantanés d’une situation actuelle, souvent relevés après des chocs climatiques, économiques ou politiques.

En Haïti, l’insécurité alimentaire chronique touche toutes les zones de moyens d’existence
, et environ 70% de la population du pays. Plus de trois millions de personnes (environ 43% de la population des zones analysées) sont en insécurité alimentaire chronique modérée ou sévère (niveau 3ou 4). En particulier, sont classifiés en insécurité alimentaire chronique sévère (niveau 4) les départements du Sud-Est, du Nord-Est, du Nord-Ouest, du Centre, du Nord (en partie) et de l’Artibonite (en partie).

Toutes les zones analysées ont été classées en insécurité alimentaire chronique modérée : niveau 3 (15%), soit le grand Sud (Grand’Anse, Sud, Nippes)  ou en insécurité alimentaire chronique sévère : niveau 4 (28%), soit  (Nord-Ouest, Nord-Est, Centre, Sud-Est, Nord en partie, Artibonite en partie). 
Carte d’IPC chronique 2015
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Avant le passage de l’ouragan Matthew en Haiti :
· L’insécurité alimentaire aiguë, analysée pour juillet à septembre 2016
, avait connu une amélioration récente en raison de l’arrivée des pluies, induisant un accroissement de la disponibilité agricole locale ; la performance agricole avait toutefois été freinée par la décapitalisation des ménages après 2 années de sécheresse. Pratiquement toutes les zones analysées étaient classées en  phase 2 – stress
 ; plus aucune des zones analysées n’était en situation de crise (phase  3), mais certaines étaient jugées instables et prêtes à basculer au moindre choc. Les projections pour octobre à décembre 2016 prévoyaient une amélioration de la situation, avec une meilleure disponibilité qui contribuerait à une baisse des prix des produits alimentaires locaux ; mais l’amélioration n’aurait pas été suffisante pour induire un changement de phase. L’insécurité alimentaire modérée ou sévère touchait 3 200 000 personnes (soit 29% de la population totale), dont 2 779 000 pour la modérée et 456 000 pour la sévère.
Carte d’IPC aigue (juillet-septembre 2016)
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Le nombre de personnes en insécurité alimentaire aigue  phase de stress : 

	 Département
	
	Population Totale
	 
	Insécurité alimentaire modérée
	Insécurité alimentaire  élevée
	TOTAL
	Pourcentage

	Artibonite
	 
	1, 727,524
	 
	503,000
	81,000
	584,000
	34%

	Centre
	 
	746,236
	 
	112,000
	6,000
	118,000
	16%

	Grand-Anse
	 
	468,301
	 
	104,000
	19,000
	123,000
	26%

	Nippes
	 
	342,525
	 
	89,000
	12,000
	101,000
	29%

	Nord
	 
	1,067,177
	 
	303,000
	69,000
	372,000
	35%

	NE
	 
	393,967
	 
	88,000
	12,000
	100,000
	25%

	NO
	 
	728,807
	 
	196,000
	101,000
	297,000
	41%

	Ouest
	 
	4,029,705
	 
	1,044,000
	100,000
	1, 144,000
	28%

	Sud
	 
	774,976
	 
	168,000
	18,000
	186,000
	24%

	Sud-Est
	 
	632,601
	 
	172,000
	38,000
	210,000
	33%

	 
	 
	10,911,819
	 
	2,779,000
	456,000
	3, 200,000
	29%


Cette amélioration de  situation qu’on s’attendait proviendrait   de la récolte de certaines zones d’analyse. Laquelle amélioration de la disponibilité contribuerait au fléchissement des prix des produits alimentaires locaux. En plus des stocks constitués des récoltes de printemps, les récoltes de pois congo, d’igname, de patate douce  viendraient renforcer la disponibilité à partir du mois de novembre. Il convient toutefois de mentionner que cette amélioration ne serait pas suffisante pour induire un changement de phase. Toutes les zones analysées ont été classifiés dans la phase 2 (stress) ou la phase minimale (phase1). Toutefois, les zones HT07 Sud /Grand Anse/Nippes et HT08 Littorale Sud’Ouest passeraient de la phase 2 (stress) a la phase 1(minimale). (Voir carte IPC aigue projetée)

Carte d’IPC aigue projetée (octobre-décembre 2016)
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Cependant, le passage de l’ouragan Matthew a remis en question les pronostics prévus et la situation se présente comme telle :  

Zones affectées par l’ouragan Matthew 
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@ Priorité 1 (Niveau d'impact extréme sur la sécurité alimentaire)
Dans ces zones, plus de 75% de la population est sinistrée. Les.

moyens d'existence liés & I'agriculture, I'élevage et la péche sont

presque entiérement détruits, que ce Soient les parcelies de cultures,

les équipements agricoles, les stocks des agriculteurs ou des 806,000
commergants, le bétail ou le matériel de péche. Tout le département personnes
e la Grande-Anse est classé dans cette catégorie. La quasi-totalte

du ltoral du département Sud allont de Port-Salut & Tiburon,

Vlle-3-Vache et les communes de Cavaillon, Camp-Perrin, Chantl et

Maniche en font également partie. A cela s'ajoute la commune de

Peit-Trou-de-Nippes dans e département des Nippes.

@ Priorité 2 (Niveau d'impact trés élevé sur la sécurité alimentaire)

Dans ces communes, 30% des ménages sont sinistrés en moyenne.
Cependant, limpact sur les moyens d'existence est en moyenne de

80% soit d'un ordre presque aussi Slevs que pour la catégorie de.

priorité 1. Ce niveau inclut 6 communes du Sud (Aquin, Arniquet, les. 577,000

Cayes, St-lean-du-Sud, St-Louis-du-Sud et Torbeck), 5 communes personnes
des Nippes (Baraderes, Grand-Boucan, LiAsile, ‘

Petite-Riviére-de-Nippes et Plaisance-du-Sud), 2 communes de
(Artibonite (Anse-Rouge et Grande-Saline), et 3 au Nord-Ouest
(Baie-de-Henne, Bombardopolis et Méle Saint-Nicolas).

® Priorité 3 (Niveau d'impact élevé sur la sécurité alimentaire)

Moins de 25% des ménages sont sinistrés dans ces communes.
Toutefois, ITmpact sur les moyens d'existence est estimé entre 60 et

80%. Les communes touchées comprennent 3 communes des Nippes 460,000
(Arnaud, Anse-3-Veau et Fonds-des-Negres), 1 commune dans le personnes
Nord-Ouest (Jean-Rabel) et toutes les communes du Sud-st 3

exception d‘Anse-3-Pitre et de Cayes-Jacmel.

Priorité 4 (Niveau d'impact modéré sur la sécurité alimentaire)

Moins de 25% des ménages sont sinistrés dans ces communes ct
Fimpact sur les moyens d'existence est de 20 & 60%, Un total de &

communes sont dans cette catégorie soit 2 dans les Nippes 88,000
(Miragoéne et Paillant), 2 dans le Sud-Est (Anse-3-Pitre et personnes
Cayes-Jacmel) ains que les 2 communes de La Gonave

(Anse-2-Galets et Pointe-3-Raquette) dans IOuest.





Situation alimentaire dans les zones affectées EFSA rapide (octobre 2016)

[image: image8.png]€ €

2,1 millions
de personnes affectées

1,4 million
ont besoin d'assistance
alimentaire

dont 806,000
d’assistance
alimentaire urgente

Moyens d'existence

- )@‘ﬂ) @ 8

Production locale et moyens
dexistence fortement affectés
par le désastre et quasi anéantis
dans la Grande-Anse et le Sud

o]

Hausse significative du
prix des denrées attendue
dans les 3 prochains mois

Acceés al’eau potable

- (A
LERe

Importante dégradation
des infrastructures en
eau potable et
recrudescence des cas
de choléra

-





· 1,5 million de personnes ont besoin d’assistance alimentaire et de réhabilitation des moyens d’existence, dont 806 000 de manière urgente
. 
· La production locale et les moyens d’existence sont fortement affectés par le désastre, et quasi anéantis dans la Grande Anse et le Sud ;

· La campagne d’hiver qui devrait démarrer à la fin du mois d’octobre et en novembre est très incertaine en ce qui concerne le haricot et le maïs en raison du manque d’accès aux semences ;

· Une hausse significative des prix des denrées est attendue dans les 3 prochains mois ; début novembre 2016, malgré la reprise des marchés, une forte hausse des prix des produits locaux et une quasi absence de fruits locaux ont été constatés sur les marchés du Sud, Grande Anse et Nippes
 ;

Les dégâts aux infrastructures routières entravent l’accès aux marchés et aux services sociaux. Malgré la remise en service des principaux axes, l’accès à certaines sections communales reste très difficile dans le Sud, la Grande Anse et les Nippes 

� Communication de la Commission au Parlement Européen et au Conseil – L'approche de l'UE sur la Résilience: Tirer les leçons des crises de sécurité alimentaire – COM(2012)586


�Analyse de l’IPC (Cadre de classification de l’insécurité alimentaire) chronique, 2015.


�Analyse IPC aiguë, juillet 2016


�Mises à part les zones HT04-irrigation (zone rizicole de l’Artibonite), HT05-Banane (zone de production bananière)et la zone HT03-Plateau de l’Artibonite (zone de plateau humide)qui étaient en phase minimale d’insécurité alimentaire (phase 1). Par ailleurs, il y a parfois d’importantes disparités au sein des unités d’analyse, certaines commune pouvant être en phase 3 même si la zone de moyens d’existence est classée en phase 2.


�Initial Emergency Food Security assessment (EFSA), CNSA-PAM-FAO, 07-10 octobre 2016


�Résultats préliminaires de l’enquête de marché CNSA-PAM-Care-Fewsnet-MARNDR, in Bulletin #2 de la CNSA du 04 novembre 2016.
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